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NOTE  
du : Secrétariat 
au : Groupe de travail IX « Simplification » 
Objet : Note de synthèse de la réunion du 19 septembre 2002 
 

 

1. Composition du groupe 

 

Le Président, M. Giuliano Amato, a annoncé des modifications dans la composition du groupe. 

Deux nouveaux membres y siégeront:  M. Nicolas Schmit et M. Francesco Speroni. Mme Linda 

McAvan a décidé de changer de groupe.  

 

2. Calendrier et méthodes de travail 

 

Suite aux commentaires des membres du groupe sur le document CONV 259/02, le Président s'est 

engagé à examiner la possibilité de changer les dates des réunions des 23 octobre, 8 novembre et 20 

novembre.  

 

Nonobstant les observations faites par plusieurs membres du groupe et compte tenu que la 

disponibilité des services d'interprétation des institutions est limitée, seule l'interprétation en 

français et en anglais peut être assurée. La possibilité de fournir l'interprétation passive dans d'autres 

langues pourrait être envisagée au cas où un besoin réel se manifesterait.  
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Seuls les ordres du jour, les notes de synthèse et le rapport final du groupe seront traduits dans 

toutes les langues et publiés sur le site web. Les autres documents seront distribués en version 

anglaise et française. Les contributions des membres du groupe seront distribuées dans leur langue 

originale. Les membres pourront fournir des traductions de leurs contributions.  

 

L'accès du public aux réunions du groupe devra être géré de manière pragmatique en tenant compte 

des difficultés d'accès pour des raisons de securité au bâtiment Justus Lipsius et la disponibilité des 

places dans la salle. Il en va de même en ce qui concerne la présence des assistant des membres.  

 

Des auditions d'experts peuvent être envisagées.  

 

 

3. Mandat du groupe de travail  

 

Suite à la présentation générale du Président du mandat du groupe de travail (CONV 271/02), de 

nombreux membres du groupe sont intervenus, dans la plupart des cas dans le but de mieux préciser 

le mandat. Plusieurs sujets ont été évoqués. Ci-après figurent ceux qui ne se trouvent pas dans le 

document susmentionné: 

− L'intégration des perspectives financières dans le traités 

− La procédure d'avis conforme dans le cadre des accords internationaux 

− Le droit d'initiative législative 

− les modalités du vote à la majorité qualifié au Conseil 

− Le programme législatif de la Commission 

− Les procédures de prise de décision (non seulement législative et budgétaire) 

− Siège du Parlement européen 

 

Certains intervenants ont prôné la prudence: ne pas trop étendre le champ des travaux au risque de 

perdre de vue le noyau du mandat. Certaines de ces questions ( droit d'initiative législative, vote à la 

majorité qualifié au Conseil, programme législatif de la Commission) pourront être abordés dans les 

cadre des travaux du groupe parce qu'elles font partie des sujets qui lui ont été attribués, tandis que 

d'autres pourraient compliquer la tâche au point de être contraproductif . 
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4. Conclusions opérationnelles 

 

La prochaine réunion du 2 octobre sera consacrée aux procédures législatives et budgétaires. Les 

membres du groupe recevront en temps utile : 

 

− des statistiques élaborées par la Commission concernant la procédure de codécision ; 

− un tableau des procédures existantes, en tenant compte aussi de la participation des 

institutions et organes de l'Union ; 

− un tableau reprenant la structure essentielle des différentes procédures, en ce comprise la 

procédure budgétaire ; 

− une liste des instruments avec des exemples de leur utilisation dans la réalité.  

 

Pour examiner le sujet en pleine connaissance de cause, le groupe pourra entendre des praticiens des 

procédures représentant les vues des différents institutions. Le Président prendra les contacts 

nécessaires à cette fin.  

 

 

______________ 


